
Le ntilly 

RELEVE D DECI 10 

on Il Mun clp I du Ju Il t 202 

Le Conseil municipal légalement convoqué s'est réuni en séance publique le 5 juillet 2023 à la Passerelle. La présidence 
était assurée par madame le Maire, Nathalie SORIN 

Etaient présents: M CANTE Lucas, M CAPRIN! Gérard, Mme CHAVEROT Virginie, M. CHAVOT Hervé, Mme CIBIEL 
Agnès, M. DESSEIGNET Robert, Mme DIMINO Martine, M. FORT Frédéric, M. FRACHISSE Yann, Mme GOUDARD 
Alexandra, M GRIMONET Philippe, Mme LE-HUU Delphine, M. MAGNOLI Thierry, Mme MEDINA Julie, Mme MONNIER 
Lise, Mme NOGUES-BRUNET Hélène, Mme PAPOT Nicole, M. PARISOT Christian, M. PONSONNAILLE Christian, Mme 
SORIN Nathalie, M. SURLOPPE Richard 

Était excusé (représenté par) : Mme BABIC Virginie (J. MEDINA), M. BANCEL Jean-Louis (C. PARISOT), Mme 
BURKHARDT Mélodie (M. DIMINO), M. CHARNAY Claude (F. FORT), Mme HACQUART Sylvie (L. CANTE), M. POLNY 
Eric (D LE-HUU), Mme ROGEL Magali (A. GOUDARD), M. TOULAT François 

Madame Alexandra GOUDARD est élue secrétaire de séance, à l'unanimité. 
Date de convocation : 28 juin 2023 

Demande a·out d'un oint à l'ordre du ·our 

Madame le Maire propose l'ajout d'un point à l'ordre du jour, à savoir:« Achat de la parcelle 
BE 171 et abrogation de la délibération n° 23-10 du 25 janvier 2023 ». 

Le Conseil municipal, à l'unanimité, accepte l'ajout de ce point à l'ordre du jour. 

Approbation du procès-verbal du 7 iuin 2023 

Le procès-verbal du Conseil municipal du 7 juin 2023 est approuvé à l'unanimité. 

1. Proiet d'extension de la salle .Jacques Cœur et plateau sportif

La commune dispose de deux salles des sports : le gymnase Rebillard et la Salle Jacques 
Cœur. 

Cette dernière, construite en 1999 et situé à proximité du collège permet d'accueillir des 
associations sportives et les élèves du collège. Un plateau sportif composé de 3 terrains de basket, 
d'un terrain de hand-ball et d'une piste d'athlétisme vient compléter la salle. 

La commune recense un grand nombre d'associations sportives dont les besoins tant en termes 
de créneaux horaires pour les entrainements que pour les compétitions ne sont plus en adéquation 
avec les équipements actuels. Un comparatif avec les communes AURA de même strate place 
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